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INTRODUCTION

La typ ologie des gro upes domestiq ues est co nstru ite sur le crit ère

(lu mode (le résidence et m ise en relati on avec l'o rgan isa tio n cJ e 1;1

p rod uction ag rico le . Le groupe domestiqu e o u cu isine est la tra

d uction littera le cJ u te rme se ree r ngale, (lue les agro-éco no mistes
~ I ppe ll. 'nt un ité (l'e xp lo ita tion .

En pays sn ve r du Sine, le groupe domestique ap paraît av a nt to ut

co mme le lieu de l'o rgani sat io n de la production agrico le . C'es t

pourtant un gro u pe co m plexe , aux fonct ions mu ltip les , e t qui ne

peut être r édui r ù sa seu le dimensio n éco nom iq ue . Le grou pe

domestique est en e ffet le lieu de fo nct ions dive rses à son rô le

esse ntie l d 'unité d 'explo ita tion , de lie u de décision conc e rna nt

l' éco nomie domest iqu e , cJe lieu d 'orga nisati o n de la production et

de lieu d 'affectatio n du prod u it vivrie r autoconso mmé (G AS1 ELLl',

DHI'FCH, 197 4 37-38), il faut ajoute r un rôle ce n tral, ce lu i de lieu

d 'exercice des solida rit és qu o tid ie nnes e t, da ns des cas de pl us e n

plus fréquents. celui de grou pe refuge . Il est encore un lieu essen

tiel de socialisation, d 'a ncrage e t de re pèr e po ur l'individu.

L'organisation de la coope rat ion, les fiss ions c t l'accueil de pa rents

au se in du gcoupe domestiqu e ne peuve nt ê tre exp licit és e n tenant

co m pte des seu ls critères de rationalité écono m iq ue . Ent re nt en Jeu,

de f"<,'on décis ive, d 'au tres cr itères tels q ue la for ce de la solidarité

entre paren ts proches, q ui co nd uit le,s che fs de cu isine à accueillir

de s paren ts , les d isp utes o u les co nfl its, g u i pousse nt so uvent des

pare nts ~1 sé pa rer le uc cuisine ... Ces critères jou ent de façon d 'autant

plus torre q ue les activités du groupe domest iq ue se dive-rsifient et

q ue des reve nus ex tra-ag ricoles s'a joutent ;1 ce ux d 'or igine agricole ,

vo ire, dan s certa ins cas, les re m place nt.

Le grou pe domest iqu e doit ê tre distin gu é de l'un ité résidentielle o u

habitation , mbiud, claire ment localisée dan s l'esp ace par sa pa lis

sade en tiges de mil Environ un e fois sur de ux l'u nité résidentielle,

qui a une fonc tion soc iale imp ort an te mais g ui n'est pas un e unité

économiqu e fond a me ntal e , regroupe plus ie ur s g ro u pes domes

tiques. Du fait (J'un mode de résidence virilocal et d 'u n mode de

transmission des terres auj o urd 'h u i pa trilinéai re , g rou pes domes

tiques et habitatio ns regroupen t un e ma jorité de parents ag na tiques.
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La société serecr est tou tefois une so cié té bilinéa ire dans laqu elle

l'essentiel des biens valori se·s (b éta il, bijoux e t o bjets tradit ionne ls)

se transmettent da ns la lignée ute rine . La pr ésence d 'un nom bre

no n nég ligeah ie de pare nts uté rins a u sein de la ma ison e l du

gro up e domest ique témoigne de l'im portance de la lignée uté rine,

PRÉSENTATION DE
LA TYPOLOGIE RÉSIDENTIELLE

Le g roup e d omestique co m p te e n moyenne d e u x h o m m e s

ad ultes , cieux fe mmes adultes et qua tre enfants (G A1ŒNNE el al.

chal" 1b). La typo logi e est co nstrui te à p artir de tro is cr itè res :

le nombre d 'h ommes ad ultes ;

la rela tion de parenté e ntre ce s ho mmes ad ultes ;

la généra tion à laq ue lle a p pa rtie nn ent ce s ho mmes ad u ltes ,

Es t co nsi déré co m me homme adul te , tou t ho m me mari é (q ue

l'é pouse ['asse o u non part ie d u gr o u pe d o mes tiq ue ) , veu f o u

divor cé , c'es t-à-di re to ut homme q ui a d éjà été ma rié au moi ns une

fo is dans sa vic , l'âge moyen au mariage é tant de 25 o u 30 ans

l'ou r les hommes, (GARE1\," E. V A:-J DE W AI.I.!' , 1989), Le critè re ma tri

mo n ial a é té c ho is i parce qu e le m a riage co ns titue une é ta p e

esse ntielle dans l'acquisition d u sta tut d 'adulte .

La typo lo gie est bâtie su r le nombre , [;1 gé né ration d 'ap partenan ce

e t les relations de pa renté des se uls hommes ad ultes, parce q ue

ces der nie rs constitue nt , da ns un système large ment vin -p atriloc al.

le noyau d u gr o upe rés identiel c t du groupe domestiq ue , Du fai t

cie la gé néra lité de la tra nsm issio n patrilin éaire des terres e t de

l'ha b itat io n , la re la tio n e n tre ge rma ins est co ns idé ré e co m me

déte rmi née l' a l' le lie n agnatiq ue (une famille ab ritant deux ger
mains e t le ur s é po uses se ra par exe m ple rangé e dans le type

pat rilo ca l fraternel) Les ho m mes ad ultes son t les se uls hér itier s de
la te rre lignag èrc e t les se u ls susce ptib les de prend re des décisions

concernant la gestio n de l'ex p loitation ag rico le , la co nd u ite d u
b étai l, la fonda tion d 'un e ha bi tat io n o u la fissio n d 'u n groupe

d o mestiqu e Les fem me s, que l q ue soi t leu r lie u de résidence , res 

ten t ex clu es des décisions fond amen ta les co nce rnan t la terre e t

l'é levage , La re lation de parenté ent re hommes ad u ltes révè le le

caractère pa trilo ca l ou avunc ulo cal d u g ro upe dom es tiqu e ; la

gé né ra tio n d 'appartenance co nstitu e un indicateur de la nature des

relations so cia les .
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Les ca tégories ret enues sont les su iva ntes :

Groupe do mestique S~Il1S homme ad ulte

- Femme seule ;

2 - Famille m a tr ilocale : fe m me ch ef d e c u is ine a vec o u sa ns

e nfant. À ce no yau peu vent s'aj ou ter fe m mes appar entées av ec

o u sa ns e nfan t (q ue ls q ue soien t le u r sta tut ma tr imonia l e t le lien

de pa re nt é avec u n mem bre d u groupe do mestiqu e ), hommes non

ad u lte s (q ue l qu e so it le lien d e parenté av ec un me m bre du

groupe domest iq ue ) .

G rou pe dom estique comp re na nt un homme ad ulte

3 - Fami lle é lémentair e ménage monogame o u p olygame , sa ns

enfant o u avec e nfa nt non adu lte ;

4 - Hom me adu lte (d o nt l'épouse n e fai t pas pa rtie d u groupe

domestique de so n co njoi n t) av ec o u sa ns e nfant. À ce noyau peu

vent s 'a jo u ter : femmes ap pa re ntées a ve c o u sa ns e nfa nt (que ls

qu e so ien t leu r s ta tu t m atr imo n ia l e t leur lien de p ar enté av ec un

me mbre d u grou pe d omestique ), homme non adulte (qu e l q ue

so it le lien cil' pa re nté av ec un membre d u g ro upe domestique) :

5 - Fami lle étendue type 3, plu s fem mes a ppa re ntées avec ou sans

en fant (q ue ls que so ien t leur statut matrimonial c t le lien de parenté

avec un membre du groupe domestiqu e), homme non ad ulte (q ue l

qu e so it le lien cie parenté avec un me mbre d u gro upe domesti qu e ).

Groupe domestiq ue compre nant au minimum deux hommes adultes

6 - Fa m ille patril ocale pat ernelle : coha bita t ion d 'un minimum de

de ux hommes ad ultes, pare n ts agna tiq ues o u cro is és ap partena n t

à des géné ratio ns s uccess ives . À ce noyau ce n tra l peuvent s 'a jo u

ter des é p o us es, des e nfants , des parentes (q uels q ue so ien t leur

st at u t m a trim on ia l e t le lien cie pare n t é avec u n mem b re d u

g ro upe domestiq ue ), des hommes non adultes (q ue l que so it le

lien de parenté avec un membre du groupe domestique) ;

7 - Fam ille patri loca le fra te rnelle co habitatio n d 'un m in imum de

deux hommes ad ultes , pa rents agnariqucs o u cro is és, a ppart e na nt à la

même gé nération . A ce noyau ce ntral peuvent s 'a joute r des é pouses ,

des e nfants , des pare ntes (quel que soit le lie n de parenté avec un

membre d u g roupe domestique ), des hommes no n adu ltes (quel q ue

so it le lien de parenté avec un membre du groupe domestique) ;

H - fa m ille avu ncu locale mixte co hab ita tio n d 'un mi nimum de

d eux hommes ad u ltes . qui sont des parents ut é rins , v iva nt o u no n

avec d'autres hommes ad u ltes, c ro isés o u agna ts . À ce noyau ce n

tral pe uve nt s 'a jo u te r des é po uses , des e nfants , des parentes (q ue!

que soit le lien de par enté av ec un membre d u g ro upe domes

tiqu e ) e t des h o m m e s non adu ltes (q u e l q ue so it le lie n de

pa re nté av ec un memb re d u groupe do mestiqu e ) .



Tableau 1

Répartition
des groupes
domestiques

par type résidentiel
dans les trois

villages étudiés .

---
- 7-r ; -

-
Catégories 1 2 3 4 5 6 Tolal

-
Kalom 0 4 9 3 15 3 6 2 42
80 b 1 1 16 3 14 15 11 3 64"
Ngayo-
khem 3 6 22 14 15 7 10 1 78
Total 4 11 47 20 44 25 27 6 184

-
Fréquence 1
(% 8ereer) 2 6 25

1
11 24 14 15 3 100%

• À Sob, les 8 ngak de la maison toucouleur ne sont pas comptabilisés.

Ces catégories peuvent se regrouper :

1 + 2, so it 8 % des ngale ,

3 + 4 + "> , soit 60 % des ngale ,

6 + 7 + 8, soi t 32'% des nguk.

Une pr emière lecture du tabl eau montre qu e 60 % des gro upes

domestiqu es 5ercer cJe " échantill on comp ten t un homme adulte ,

que 32 % ont de ux hommes adu ltes, alors que 8% n'ont aucun

hom me adu lte.

LESGROUPESDOMESTIQUES
SANSNOYAU CONJUGAL

Un cinquième environ des groupes dome stiques sont sans noyau

con jugal 8 % des cu isines de l 'échantill on ne comptent aucu n

homme adul te et Il % d'hommes vi vent sans leu r épouse (soit les

catégor ies l , 2 et 4), ainsi 19 'Yo des ngat: sont dépendants dans la

mise en œuv re de la production. L'importance de ce chi ffre pose la
qu estion cJe la viabilité économique de ces cuisines: il app araît en

effet difficile pour un adulte isolé d 'assumer la totali té des travau x

de pro du ction, et plu s part icu lièrement de la production agrico le .

Ce chi ffre . singulièremen t éle\ (', recou vre des réalités d iverses

les hommes et les femmes resp onsabl. - . d 'un gro upe domestiq ue

sans no yau co njugal ont e-ntre 2=; et 80 ans. Leur situatio n, qui

est le produit d 'u n eve nement co nt inge nt (mort, mi grat ion ou

di vorce) peut durer quelques m oi s, quelqu es an nées, voire

que lques di zaines d 'anné es L'absence du composan t nucléai re

s'expl ique, en part ie, par l'importunee des taux de m ort al ité et

par l'accentuat ion de phénomènes tels que I 'in stabili ré mat ri mo 

n iale , la longueur des processus matrimoniaux (due ,) l 'augmen

tati on du prix de la dot) , l'ex istence d 'un e résidence du o locale

pour les époux ou les mouvem ents migratoires.
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Q ui son t les hommes adultes qui vivent seu ls ou, le plus fréquem

ment, avec leurs enfant s et des p arent es utérines 1 Cinq d'entre eux ,

âgés cie '50 à 60 ans, so nt des veufs, qu elqu efois remariés ave c un e

épouse cie brousse, femme d 'un certain âge qui ne rejoint pas le

clomici le con juga l. Les autres. figés cie 25 à 35 ans, sont devenu s

chef cie cu isine , so ir J[xès le clécès cie leur père, so it à l 'occasio n

cie la fondation récent e d 'un e habir ation o u de la scissio n d 'un e

cuisine. Quelqu es-un s sont clivorcés ou veufs. mai s la plupart ont

entamé un e procéclure de mar iage sans que l 'épouse ait rejo int le

domicile conjugal. Pour eux, 1,1 situation est donc transitoire .

Ces hommes viv ent gL'néralement avec une fille, une sœur, une

nièce ou un e mère, qui prend en charge les travaux domestiques

Pour les travaux agri col es, certains St ' fon t aider par un parent o u

un vo isin et di sposen t cie ma tériel mécanisé: ils ont des rend e

ments jugés co rrects, D 'aut res cu l t ivent seuls, quelquefoi s ~I la

main , cie petites parce ll es ; clans ce cas, l 'agriculture n 'est pour eux

qu 'une source de revenus parmi d 'autres.

La situatio n est souvent difficil e pour les d ix-neuf femmes de notre

échantil lon qu i sont âgées cie p lu s de 40 ans et qui v ive nt seu les

ou avec leurs enfa nts ou petits-en fants, après le clécès d'lm mari,

d'u n fils ou ap rès un divorce o u un e maladie Les unes sont inté

grées clans un e habi tat ion ou v ive nt à proximité cie parents. El les

sont secondées lors des travaux agr icoles et parfois elle s re ço ivent

une aid e cie fils ou de p arent s ém ig rés en milieu urbain o u clans

les Terres neu ves. D 'au tre s, en re vanche, sont liv rées il el les 

mêmes et doi vent se d ébrouiller pour subsister. [J'un e façon géné

rale , dans ce type cie cu isine dirigée par une femme âgée. un

noyau co n jugal se reformera lors du mariage d 'u n fils . Certa ines

fi ll es rep roduisent pourtant le co mportement cie leu r mère et s'i ns

tall ent dans la maison mat ern elle, après un divo rce o u un e nais

sanc e hors mariage, avec d es enfan ts qui ne so nt pas pris en

charge par leur père. Certaines cu isines se transfo rm ent ainsi en

familles éte nd ues, rassemblant les enfants d 'une femme, cie ses

fi ll es et , clans certa ins cas, des filles cie ses f ill es.

Près d 'u n cinquième cles gro upes do mestiques sont d épendants de

l'extéri eur pour la mi se en œuvre des activites de base (pro duc

tio n agr icole , travau x domestiques . J. Même si les situatio ns sont

très differentes selo n l' âge et le sex e du chef de cu isine , ces

groupes domestiqu es ne peu vent assumer seuls leurs fo nct io ns

producti ves er repro du cti ves. Ce chi ffre , qu i in v ite à re lat iviser

l 'autonomie du groupe domestique et la portée de la règle cie viri 

local ité, tém oi gn e cie son inclusion clans des r.seaux de so lidari té

p lus vastes. Il révèle également l 'impo rtance non n égli geable du



d ése ngag e me nt vis-à- vis des activités agrico les , Dan s certa in s

cas , la su rvie du groupe do mes tique dépend de ressources four
nies par l'ext éri eur, p ar des par en ts, p a r les ac ti vit és d e s
migrants, Dans d 'autres, e lle dépend des capacités des femm es
chefs de cuisine à trouver sur place des sou rces de reven us et à
mobiliser le u rs réseau x cie re lati o ns . Un te l fon ct ionnement ,
même s'il rest e marg inal, ne peut man quer d 'avo ir des répe rcus
sio ns sur les représentations de s rôles fém inin et mascu lin. Un
nombre no n nég ligea ble de femm es se tro uve ain si investi ci e
responsabilités familia les quo tid iennes et contraintes de joue r un
rôle qui n 'est pas ce lui qu i leur es t ass igné dan s le cadre d 'une
socié té trad itio nn e lle .

L'ACCROISSEMENT DU NOMBRE
DE PARENTS SATELLISÉS

Près d es deux tier s des grou pes domestiq ue s d e l ' échantill on

(60 %) co mpte nt un homme adu lte . La structure famili ale é lé men
taire , monoga me ou po lygame, rep résente le quart du nombre
tota l des familles . Elle en repr ésentait r ius de la moitié (50,4 %)

au co urs des années so ixante , se lo n une e nquêt e comparative
menée cl an s p lus ie u rs a ires g éographiq ues du r ays se re e r
(Dl:l' IRE et CI!, 1974) ,

La forte d iminu tion du po urcentage de familles élémentaires s'est
faite au profit des nga l: sans noyau co njuga l et de la ca tégor ie
" famille éte ndue ", qu i représente aujourd 'hui 24% de l'échan
tillon (ma is qui n'existait ras e n tant q ue tel , en raison de cho ix
de cr itè res diffé rents, da ns la typologie de M, Dupire) . Ce tte aug
me ntation est du e à l'imp ortan ce cro issante des " parents sate lli
sés », se lo n la termino logi e e mp lo yee par M. Sêga le n ". Ces
dernie rs se raccroch ent auj o urd 'hui J toutes les catég ori es de
gro u pes famil iaux : familles mixtes com posée s de plusieurs gé né
rations et de plusieurs noyaux é léme nta ires , o u familles é léme n
taires mono ou po lygames, a lors qu'i ls ne se raccrochai ent , da ns
les an né es so ixante , qu 'aux familles de grande taille groupant
deux ou plusieurs hommes adultes . " Plus le gro upe domestiqu e
s 'éte nd , su rto ut en lign e utérine , plu s s' accroît le nOI11I )re de
pa rentes utér ines qui s 'y rattachent avec leurs enfants ", ( D u l' lIŒ et

al ., 1974). L'accroi ssement de l'effectif des parents sate llisés ne
peut man qu er d 'avo ir des répercussion s sur l'organisatio n de la
p rodu ction ag ricole et sur l'économie dom estiqu e du groupe .

1. ~ Lcxn.n-non
co rrespond . 1 lu cklu io n

;1 ti lt noy.ru .x-mr;!1
l o n jllg:tl d 'l i ll p:lJ"cn: plu-,

ou 1l1Vit J" [JIO( ! l"" ,

e n quelque- .)l Jl te

s.lte lli.o.; l.? •
( ~ l( , \ U', . lYXI I.
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Quels so nt les lien s d e pare nté des personnes se rattacha n t aux

44 fami lles ete ndu es de notre èchantillon ? Un qu art de ce s familles

( I l cas) abrite un no yau conjugal e t la mè re , ve uve o u divo rcée , d u

chef de cuis ine, alors q u'un a utre qu art (la cas ) abrite , e n plus de la

mère , des germains ce libata ires du chef de cuisine. Des en fants cie

filles é levés par la gra nd -mè re maternelle , après le départ de la mère

ve rs Dakar ou so n d(' ('è~ , vivent dans ne uf de ce s g ro up es domes

tiq ues. Les enfants d'une -œ ur du c he f de cuisine o u d 'une sœur cle

l'épou se du chef d e c u i-c ine son t présen ts d ans c inq Iami lle s .

Coha bitent aussi au se in de la fam ille étendue des enfants d 'un

frère défunt, des e nfan ts co n fiés o u recueill is suite <1 une défai llance

pare nt ale , ai ns i que des pareilles u té rines , veu ves , divorcées ou

mal ad es (so-u rs germai ne s d u c he f de cuisin e o u sœurs d 'un e mè re) ,

Le recenseme nt de tous les " parents satelli se". » (e t non plu s se u le

ment de ce ux qui se rattachent au type " fami lle é tend ue ,,) permet

de se rendre compte de l'am ple u r du phén omène. Q uato rze sœurs

adu ltes (son t inclu ses da ns ce tte cat égo rie le s femmes qui on t e u un

enfant hors mariage ) so nt hébe rgées, la plu part du temps avec leurs

enfants , dans le groupe domestiqu e d'un l'l'èr e ap rès une ma lad ie , un

di vorce , un veuvage, un conflit av ec le mari o u une grossesse extra

co n juga le. Po ur les p lus jeun es (la ma jorité ), la s itua tio n se mble pro

viso ire ; certaines attendent de re jo ind re la ma ison de le ur mari,

d 'aut res attendent une dema nde e n ma riage .., Ma is il n 'est pas sûr

q ue leurs enfants les su ivent dan s la m aiso n de leur conj oi nt qui ne

se ra pa s toujo urs disposé à pre nd re en c ha rge cles enfants nés d 'un

p récédent mariage , Dans ce cas, les '.:nfants resteront cla ns l'ha bita

tion o ù résida it le ur mère . Ce type de mo bilité n 'est pas nouveau ,

" les d èp lac .-mcnts des réside nts mascul ins ap para issen t subordo n

nés à ce ux des femmes. Les hommes qui on t fait so uche dans l'hab i

ta tion o nt le p lus souve nt acco mpagné- leur mère ve uve o u di vorcée.

:l moins qu 'ils n 'aient é té recu eillis après la mort de leu r père , a lo rs

qu e leur merl:' se re maria it viriloca lem ent " (DUPIlŒ el al ., 1974 : 430),

Q uinze fille s aduh. -s vivent clans leur ma ison p aternell e avec le u rs

e n fan ts. Tro is d 'entre e lle s a tte nd e n t la céré mon ie d u mariage

pour rejoindre le domicile con juga l, c inq son t di vorcées , o u sépa 

ré es provi soi re ment cle le ur mari, Cinq q u i viv ent ave c leurs

e nfa n ts chez le urs parents, so n t cél iba ta ires. M. Du p ire n'a vait

rel ev é q ue troi s cas de fille s ad ultes vivant dans la maison pate r

nell e av ec leu rs e nfa nts à la fin des années so ixa n te ( DUPlRE el al.,
1974 ' 428) . Cette a ugmentation correspo nd <1 des na issances hors

m ari age, lié es a ux migra tio ns ve rs le m ilieu urbain.

Il y a , parmi ces parents sate llisés , beaucoup de femmes d 'un cert ain

âge (mère , tante o u sœur d u chef de cuisine ), beauc oup de je unes

femmes (fille o u sœ ur du c hef de cui sin e ) e t bea ucoup d 'enfants



(enfa nts de fille o u de sœ ur cJu chef cie cuisine), dont une majorrrc

de fillettes , les ga rço ns é ta nt p lus facilement pris en charge par leur

père qu e les filles . Ces pe rso n nes s'agrègent pou r une péri ode

var iab le au noy au ce ntral du gro upe domestique, e lles partagent la

vie du gro u pe e t bén éficient du toit et du couvert. Lorsqu e la mère

est absente, l'en fant est pris en charge par un adulte, il est so us la
respon sab ilité' et la protection de sa grand-mère ou de l'épouse de

so n o ncle mat ernel d ont il pa rtage la case e t le bol Les fillett es

a ident les fem mes de la maison da ns les tâches domestiq ues e t les

travaux d es champs , les garço ns participent aux travaux agri co les e t

sont associés à la garde du troupeau . Ils partagent e n fait, tant qu 'ils

restent dan s la maison, la vie des au tres enfants . Les adul tes hébergés

clans la cu isine reçoivent u ne pa rce lle à cu ltive r e t béné ficie nt ,

co mme les autres membres du groupe, de l'aid e de leurs coréside nrs.

Dans un co ntex te de disponibilité fo nciè re et de stoc ks vivriers suff i

sants, l'intégrat io n de parents au sein du groupe domestique peut ê tre

co nside ree co mme une opportuni té. Dans le contexte se ree r caracté

risé par un e forte pénurie fonc ière, l'intégrat io n de parents représe nte

plus un e cha rge qu 'un soutien et ce , d 'autant plus que la plup art de

ce s pa rents sont des femmes ou des enfants , c 'est-à-d ire des per

sonnes q ui so nt moins pro d uctives sur le plan ag rico le. M ême si e lles

peu vent représenter une force de trava il d' appoint a ppré ciable , elles

n 'en a lourdisse nt pas moins la charge qui pè.'ie sur le grou pe domes

tique, notamment durant les périodes de so udure et pou r les gro upes

domestiq ues les plus fragiles. Cette charge peut co nd uire les che fs de

cuisine à demander aux fillettes, voire aux jeunes femmes e t au x

jeunes hommes cie la cuisine, de parti r travai ller en ville . L'objectif de

ces migrations urbaines est alo rs moins de rapporte-r de l'argen t au vil

lage que d 'a lléger le nom bre de bouches à nourri r à l'intérieur du

groupe domesnque-. L'intégration cIL' pa rents sate llisés témoigne donc

de la prégnance des réseaux de so lidarité au sei n de la parenté , et

plus p articuli èrement de la parenté utérin e . Elle montre qu e le grou pe

domestique ne peut ê tre rédu it à sa seule dimen sion éco no mique . Il
est au ssi un g ro upe refuge. L'accro isseme nt du nombre de parents

sate llisés est le signe de la force de ces solidarités familiales .

2. cr J' p.uuc
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COHABITATION DES HOMMES
ET MÉCANISMES DE FISSION

Un tiers des 184 g ro upes domestiqu es sere er é tud iés , so it 32 'Vu,

compte au m inim um deux hommes adultes , Le ch iffre est é levé; il

sign ifie que parmi les 227 hom mes ad ultes de l'éch antillon, une
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majorit é est int ég ré e- du ns u ne cu isine qu i cam prend un au tre

hom me ad ulte . Ces gm nd cs cuis ines , qui pe uvent co mp te r p lus

d 'une trenta ine cie pe rso nn es , so nt plu s fréqu entes J an s le vi llage

cie Soh q ue da ns ce ux cie Kalom et Je Ngayo khem , en ra iso n cie

l'a mpleu r des m igrati on -, ct des poli tiq ues de lotissement q u i o nt,

au cours des ann ées vingt ;'1 Ka lorn et quatre-vingt ,Î Ngay ok hern ,

largem en t favoris é les processus Je fission au .sein des hab itat io ns.

Quelles so nt les relations de parenté gui lient ce s ho mmes intégrés

dans un m êm e gr ou pe d o mes tiq ue ? Parmi les )2 % ci e grou pes

domestiqu es composés au minimum de deux hommes ad u ltes, 1C) %

sont de typ e patril o cal fraternel (abritan t des frères ge rma ins o u

classificatoires ). l -i 'y\:' de type patriloca l paternel (abritant un l'ère e t

se s fils o u , cas p lus ex ce ptio nne l, u n o ncle et se s neve ux agn a

tiqu es) , e t :3 % de typ e avuncu local m ixt e (ab ritant des pare nts uté 
rins cie même g én ération o u de g én ératio n succ essive) . Dans tou s

les ca s , les hommes q ui vive nt clan s une m ême cuis ine so nt des

pa rents l'roches. Da ns la très grande majorité des cas, il s' agit so it

d 'un l'ère et cie ses fils, so it de frères germ ains, quelquefois avec

leurs fils ma riés, les épo uses des fils e t les petits-enfants. Beauco up

plus rarement, un e cuisine peut rassem ble r un oncle agn atiqu e o u

utérin et des nev eu x o u des co us ins au quatrième llegré .

Le type avunculocul mixte , qui co nce rne les groupes domestiqu es

olt cohabitent un homme , ,ses hb (mariés o u celibata ire s) e t un

pa rent uté rin mari é (n e veu o u frère utérin ), rassem ble 5 % des

groupes domestiqu e s, Cette ca tégor ie, q u i regroupait 6,8% des cui

s ines au co urs des années so ixante (Dl:I'I1Œ et a l., 1974), a régressé

d epu is une ving tai ne d 'an n ées . Le type " famille avu nc u lo ca le

é te nd ue " (reg ro u pant des utér ins adu ltes à l'exclu sion cie parents

croisés ad ultes) q u i ex ista it dans la typo log ie d t' 1\11. Du pire . a d is

pa ru . Ce tte d ispa rit ion s' e xp liq ue pa r le fait qu e les fils vivent

généralement avec leur père. qu el le que so it la residence de ce

dernier ( D I 1'110 : et al., 1974 42')), La rég ress io n de la cat égori e

avuncu loca le mixt e et la faib lesse q uantitat ive des parents croisés

ad u ltes de sexe masculin au se in d'une même cuisine sont d ues ,Î

la pression fonci c'r e et au re cul du mode de dév o lution matri li

nca ire des terres Ces fact eurs inci tent les pare nts uté rins viva nt

dans l'habitati o n agnatiquc de leur o ncle , o u les fils vivant dan s

l'habitat ion ma te rne lle de leur père , ,\ rejoindre la mai son da ns

laquelle i ls espè re nt hé rite r des terres lign agè res. Ce rta ins cho is is

se nt de m igrer ve rs des zo nes où les terres so nt disponib les .

Pourqu o i et co mmen t y a-t-il sc issio n dan s les groupes domestiques

reg roupant au minimum deu x hommes adultes et quelles en sont

le s co nséq ue nces ? Les ra iso ns J 'un e sc iss io n so n t-e lles plut ôt

d 'ordre éc onomiq ue , en vue d 'atteindre un e organisatio n plus per-



ferm an te . o u pl u tôt d 'ord re re la tionne l? La fiss io n d\JI1 g tOup e

domestiqu e est géné raleme nt l'abou tissement d 'un processus qui se

pré pa re p lus ieurs ann ées à l'avance , Un hom me q ui ve ut fond e r so n

grou [Je domestique doit en e ffet d isp ose r d 'u n minimum de maté rie l

agri cole et d 'une main -d' œ uvre su ffisa nte . Il recevra un e part ie du

stock de cé réa les , ;'1 mo ins qu 'il attende la nouve lle réco lte pou r

prendre son au tono mie a lime nta ire , et il garder a les terres qu'i l cu lti

va it aupara va nt, au xqu e lles vie ndra s'ajou te r un cham p po ur le mil.

Une fissio n peut revê tir des for mes m ultip les e t avo ir des ca us es

dive rses : ce pe ut être u ne ruptu re bru ta le d ue ù un co nflit doulo u

reu x o u , plus so uve nt, le po in t d 'o rgu e d 'u n processus d 'au to no mi

sa tio n, Po urtant, q uell es q u 'e n so ient les causes e t les modali tés , il

est touj o urs malaisé de co n naître les raisons d 'u ne sé pa ratio n : les

intéressés n'a ime nt p as a bo rd er ces qu est ions , même pl us ie urs

a nnées après J'événe me nt e t même lo rsq ue les prot ago nistes so nt

morts , O n parle pe u d 'une sé pa ratio n de c uisi ne ; la décision est

prise di scrètem e nt, elle es t ex écutée ra pidement e t e lle enge nd re

so uven t sus p ic ion s e t mé fiances . Les cr itère s éco no miq ues sont

souven t peu déterminants dans cette dé c is ion q ui renvo ie principa

lement à des moti va tions d 'ordre sym bo liq ue o u affectif s usce p 

tib les d ' être mal in te rp ré t ées pa r l'en to urage. De p lus , une fissio n

co nfro nte les ho m mes à la relativité d u mo dè le socia l dominant q ui

reste ce lu i d e la fam ille é larg ie pluri-gc n érati o n nc lle com posée de

dif férents noya ux co njuga ux , l.co uro ns le récit d 'une fiss ion e ntre

tro is frères , raco ntée par le ca de t : " So he l (le benjamin) a d it qu 'il

vo ula it créer sa prop re c uisine . C'é ta it ,1 l'appro che de j'hive rnage .

Bira rn lui a de mandé ses ra iso ns J,Ii fa it q ue lqu e chos e qui ne te

plaît p,IS, tu as un probl ème avec ma fem me o u tu trou ves q ue je

gas pille la no urritu re ? So be l a exp liq ué qu 'il n 'y ava it a uc u n p ro

hl èmc e t q u'i l voulait s im plement avoir sa cui sine . Birarn a a lo rs

co nvoqué les hom me s de la maiso n e t les vieux du village pou r

le ur dema nde r conseil. Ces de rn ie rs o nt interrogé So be l et Bira rn et

com me ils o nt co ns ta té q u'i l n 'y ava it a uc un prob lème e ntre e ux ,

ils o nt d it ,1 Biram de la isse r So he l fa ire ce qu 'il vo ulai t -.

Les conf its e nt re fem mes co nstitue nt, se lo n le,s int ér ess és , la p re 

m ière des ca uses de ru p tu re . Ces d is p utes , qui sont ex hihées su r

le devant de la scène parce q u 'e lles conce rne nt des é tra ngè res a u

lig nage , cac hen t so uve nt d e s di sco rd e s p lus p rofondes e ntre

pa ren ts d e se xe masc u lin , d ifficil e m ent avou a bl es puisqu 'ell e s

re me ttent en q uestio n l'un ité lignagè re . La taill e du gro u pe do mes

tiq ue est a uss i m ise en av ant pour justifi e r un e sépa ratio n, Au-d e là

d 'un certa in seuil dé mograph ique (q u i n 'est pas dé fin i), la c u is ine

de viendrai t d iffici le ;} gére r e n ra iso n d e la lou rde ur d es tâches

ménagè res e t de l'in e rtie rel ative au nomb re excess if. La meill eu re

solution se rait a lors la fission .
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La fission se produ it la plupa rt du temp s entre colla téraux, après le
décès d 'un pè re o u d 'un o nd e . La so ri ète se reer répro uve le fils qu i

abandonne so n pè re et p rend son auto nomie, en cr éunt so n groupe

domestiq ue Une te lle situatio n, qu i est exce ptio nne lle, peu t ê tre la

conséq ue nce d 'u n d ivorce entre les parents qu i condu it un fil s à fon

der une maiso n ave c sa mère et ses ge rma ins. Le père , e n revanche ,

l' l'u t l'rendre la décision de faire écla te r' so n gro upe domestiq ue

e ntre les fils de ses éPOlN'S c t de partager le patrimo ine fo ncier.
Cette mes ure perm et ,) un homme ,'rgè de se déch arger des respo n

sabilités relat ives à sa fo nc tio n, tout e n réglant, d 'un e façon q u'i l

est ime équitable , ses pro blè mes de successio n. Il arrive , dans ce cas ,

que so ien t mises en place des formes inte rm éd iaires de coo pé ra tion

pour la produ ction ag rico le e t la co nsommatio n. Le père mange

alo rs a lte rna tiveme nt chez chac une de ses épouses et co nse rve la

ges tion d 'un g rand grenier q ui re nferme le mil cultivé dan s le grand

cham p de mil t mamatn, La produ ction de ce cha mp, q ui fait l'objet

d 'un travail co llectif, es t conso mmée après la récol te par tous [es

rés ide nts o u ve nd ue po ur l'achat de b éta il Une fo is ce lle récolte

consommée, les cuisines re trouve nt leur auto nomie jusqu 'à la pro 
chaine réco lte . Une se ule parmi les 25 cuis ines de type pa trilocal

paterne l abrit e un ho mme, ses fils e t les e nfan ts de so n ge rma in

dé funt. Il es t p robable qu e ce tte coo p ératio n entre un homme et ses

neveux agnatiq ues cessera après le déu:'.' du chef de cuisine .

Lorsq ue la fission se produit entre collatéraux, les segme nts utérins

co mposés des é po uses et de leurs e nfants pr e nn ent , à plus ou

moi ns lo ng terme , leur autonomie. Il es t rare de vo ir cohabiter dans
un groupe domestique des co usins pa rallè les au-delà du q uatrième

degré de parenté o u des cou sins croisés ; le décès d 'lm homme pro
voq ue , en généra l, un e fission ent re so n lils ct son nev eu maternel .

Une sépara tion e ntre des frères ger mains est gé né ralement un pro

cessus plus délica t, même si des do nnées qu antitatives témoign e nt
de sa fréq uen ce : lorsq ue des ge rma ins réside nt da ns le même vil
lage , ils vivent, en moyenne une fois sur deu x, dan s la même cui

sine . Sur un tota l de 44 groupes de germains o rp he lins de père , p lus
du Lins 0 6 gro up es) vit dan s la mê me cuisine , alors q u'un autre tiers

(13 groupes) vit da ns de s cuisines o u dans des co ncessio ns cJiffé

rentes au sei n du même village . Le dernier tiers Cl5 gro upes) vit dans
des villages di ffé rent'; à la suite d' une migra tion .

Il n 'e xiste ras de co rrélation sta tistiq ue e ntre l'âge et la date de
séparation des cuis ines: il y ~l évidemme nt davan tage d 'ho mm es

âgés qu e de jeu nes qui ont séparé leur cu isine mais il y a au ssi des
frères qui vivent e nsemble jusqu 'au décès de l'u n d'entre eu x o u



des [e unes frères q ui se sé pa re nt. Bien q u'il n 'y ait auc une ré pro

bation socia le à la sé pa ration des groupes domestiq ues e ntre ger

main s (ce q ue tr adui t le prove rbe : " de ux hom m e s , d e ux

ma isons "), la sé pa ration de cuisine s entre germa ins n'est pas tou

jo urs dénuée de conflits . Elle ne remet néanmo ins pas e n ques
tio n leur coopération éc onomique au sein du segment utérin

Entre l' integratio n d ans un g ro u pe domestique e t la fissio n . se

mettent en place des fo rmes mixtes de coopéra tio n ba s ées sur

une organisation parti ellem e-nt co llective du travail agric o le, sur
un e s éparation des un ités de p répara tion, c r sur une o rganisa tio n

co lle c tive d e s g ro u pe s de corn me nsa lit é. Da ns le vi llage de

Kalorn , ap rès le décès de leur père , deux frères agnatiques o nt

sé paré leurs cuis ines , tout e n maintenant un mode de cu lture et

cie conso mmation communautaire po ur le grand cha mp de mil. Le

prod u it de ce cham p es t co nso mmé par les membres de la mai
so n d urant la périod e de l'hiv ernage , puis chaqu e cu isine retrouve

so n a utonom ie al imentair e (lL's la nou vell e réc olt e . Ce type de

fonct ion nement , auj ou rd 'hui marginal dans le Sine , renvoie à des

formes d 'organ isation existantes da ns (,t' rta ins so us-g ro upes e th 
niq ues se ree r (fefey, Sine -se l' -e r gandum , dieg uern) . Il aurait é té

l'lu s fréq uent clans les ann ées soixante (PI:U, SJI:H, 1966 : 234) .

CONCLUSION

La morpholog ie du groupe domestique connaît act ue lle ment des

tran sformations impo rtante-s. Les ryth mes d 'évo lution so nt, ce rtes ,

va riab les. cI'OLI des tira ille me nts , des tensio ns, vo ire des co nflits .

Mais le groupe: domestique SlTee r SL' carac té rise par sa plastic it é,

sa souplesse , so n adapta bilité aux conti ngences démograph iques

et aux accide nts , a ins i g ue par la plural ité de ses structures fam i

liales ct leur capacité d 'adap tation La fami lle patrilocale et pl u ri
gé n èra tto nne lle re st e la norme so cia le, m a is des s tructures

fam ilia le s tell e s qu e le s fa mi lle-s sa ns no yau nu cl é ai re , sans

homme adulte o u ma triloca les se m ultip lient, a lors q ue les pra

tiq ues d 'heberge me nt cles parents utérins resten t o p éra to ire s ,

exp rimant la so lidar ité d( ". r éseaux ci e la pa re nté utérine . Ces

transformations struc tu re lles son t év idem men t e n rappo rt avec les

ch a nge m en ts clan s le s ac t ivités con d u ite s a u sein d e l'unité
domestiq ue.
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